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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

PORTANT MISE EN DEMEURE  DE RESPECTER L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
N° 2015-097-0008 EN DATE DU 7 AVRIL 2015 MODIFIÉ PORTANT AUTORISATION

DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE (RD) 990
ENTRE LES LIEUX-DITS « LA SEIGLIÈRE » ET « LA CLIDE »,

COMMUNES D’AUBUSSON ET DE MOUTIER-ROZEILLE

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 181-1 et suivants, L. 214-1
et suivants, R. 181-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2015-097-0008 en  date  du 7  avril  2015 portant  autorisation de  travaux
d’aménagement de la route départementale (RD) 990 entre les lieux-dits « La Seiglière » et « La Clide »,
communes d’AUBUSSON et de MOUTIER-ROZEILLE ;

VU l’arrêté n° 23-2019-11-18-003 du 18 novembre 2019 portant modification des arrêtés préfectoraux :

- n° 2015-097-0008 en date du 7 avril 2015 susvisé portant autorisation de travaux d’aménagement de
la  route  départementale  (RD)  990  entre  les  lieux-dits  « La  Seiglière »  et  « La  Clide »,  communes
d’AUBUSSON et de MOUTIER-ROZEILLE, d’une part ;

- et n° 2015-126-04 du 6 mai 2015 accordant au Département de la Creuse une autorisation relative à la
destruction,  la  perturbation  intentionnelle  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  et  à  la
destruction,  l’altération,  la  dégradation  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  d’animaux
d’espèces animales protégées, dans le cadre dudit aménagement, d’autre part ;

VU le  contrôle  effectué  par  Mme  Anne-Flore  ALBIN,  agent  de  la  direction  départementale  des
territoires de la Creuse, le vendredi 8 avril 2022, à 14h00 ;

VU le rapport de manquement administratif en date du 20 avril 2022 concernant le contrôle bureau
du 8 avril 2022 susvisé et  le projet d'arrêté préfectoral portant mise en demeure, tels qu'ils ont été
transmis, par courrier en date du 11 mai 2022 adressé à Mme la présidente du conseil départemental
de la Creuse pour observations éventuelles, conformément aux dispositions des articles L. 171-6 et R.
214-39 du code de l’environnement ;

VU le courrier de Mme la présidente du conseil départemental de la Creuse n° 0621 du 8 novembre
2022, ensemble le rapport intermédiaire relatif à l’aménagement d’une zone humide dans la vallée du
Cher, au lieu-dit « La Ribe », comportant état de la zone au 20 mai 2022 ;

CONSIDÉRANT que les travaux d’aménagement de la RD 990 entre les lieux-dits « La Seiglière » et « La
Clide », communes d’AUBUSSON et de MOUTIER-ROZEILLE, ont induit la destruction de 8 205 m² de
zones humides ;
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CONSIDÉRANT que la destruction des 8 205 m² de zones humides devait être compensée par la
création de 16 410 m² de zones humides au lieu-dit « La Ribe », commune d’Evaux-les-Bains ;

CONSIDÉRANT que le rapport de manquement administratif établi le 20 avril 2022 par un agent de
la direction départementale des territoires de la Creuse fait notamment état du non-respect partiel
des compensations de zones humides prescrites par l’arrêté préfectoral n° 2015-097-0008 du 7 avril
2015  modifié susvisé en tant que seuls  2 240 m² de zones humides sur les 16 410 m² prévus ont
effectivement été créés ;

CONSIDÉRANT que ce chiffre de 2 240 m² peut être réévalué à hauteur de 6 381 m² en tenant
compte des éléments portés par le rapport comportant état de la zone au 20 mai 2022 susvisé ;

CONSIDÉRANT,  toutefois,  que  la  justification  apportée  reste  très  en  deçà  de  l’objectif  de
compensation à atteindre, c’est-à-dire 16 410 m² ;

CONSIDÉRANT qu'il  ressort des dispositions de l'article  L. 171-8 (I)  du code de l’environnement
qu’« Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des
prescriptions  applicables  en  vertu  du  présent  code  aux  installations,  ouvrages,  travaux,
aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met
en demeure la personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine
[...] »  ; 

CONSIDÉRANT qu’il y a donc lieu de mettre en demeure le Département de la Creuse de respecter
les mesures compensatoires prévues par l’arrêté préfectoral  n° 2015-097-0008 en date du 7 avril
2015 modifié susvisé portant autorisation de travaux d’aménagement de la route départementale
(RD)  990  entre  les  lieux-dits  « La  Seiglière »  et  « La  Clide »,  communes  d’AUBUSSON  et  de
MOUTIER-ROZEILLE ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article    1  .   – Le Département de la Creuse est mis en demeure d’effectuer et de justifier,  dans un
délai de quinze mois à compter de la notification du présent arrêté, la création de l’intégralité des
16 410 m² de  zones humides compensatoires prévues  au lieu-dit « La Ribe » commune d’EVAUX-
LES-BAINS, conformément à l’arrêté préfectoral n° 2015-097-0008 en date du 7 avril 2015 modifié
susvisé portant autorisation de travaux d’aménagement de la route départementale (RD) 990 entre
les lieux-dits « La Seiglière » et « La Clide », communes d’AUBUSSON et de MOUTIER-ROZEILLE.

Article   2  .   – SANCTIONS

Dans le cas où les obligations figurant dans le présent arrêté ne seraient pas satisfaites dans le délai
prévu et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre du Conseil Départemental de la Creuse, les sanctions prévues par l’article L.171-8 (II) du
code de l’environnement.

Article   3  .   – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairies d’AUBUSSON, d’EVAUX-LES-
BAINS et de MOUTIER-ROZEILLE. Il sera justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité
par  un  certificat  établi  par  MM.  les maires  d’AUBUSSON,  d’EVAUX-LES-BAINS et  de MOUTIER-
ROZEILLE.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de
la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   4  .   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’Environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction.
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Elle peut être déférée au tribunal  administratif  de Limoges,  2,  cours Bugeaud,  CS 40410, 87011
LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai,  elle  peut également faire l'objet d'un recours  gracieux auprès  de Mme la
préfète de la Creuse (direction départementale des territoires). En l'absence de réponse dans un
délai de deux mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette
décision implicite de rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges dans un délai de deux mois. 

Article   5  .   – EXÉCUTION

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le sous-préfet d'Aubusson, M. le d irecteur
départemental des territoires de la Creuse, Monsieur le colonel, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Creuse, et M. le chef du service départemental de la Creuse de
l’Office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au Département de la Creuse, communiqué à M. le maire d’EVAUX-
LES-BAINS pour son information, et publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat
de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 2 janvier 2023

Pour la préfète,
et par délégation,

le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018, et à la
loi  n° 78-17 du 06 janvier  1978 modifiée relative à l'informatique,  aux fichiers et aux libertés,  vous disposez d'un droit
d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition des informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce
droit  et  obtenir  une communication des informations vous concernant,  veuillez  adresser  un courrier  ou un courriel  au
guichet unique de police de l'eau en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

DÉCISION
subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Département de la Creuse

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU l’article 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n° 2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la Di-
rection Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne  MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté de la préfète de la Creuse du 24 août 2020 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne MÉ-
DARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  En cas d'absence  ou d’empêchement  de  Mme Alice-Anne MÉDARD,  directrice Régionale de
l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement de la Région  Nouvelle-Aquitaine, la délégation de
signature qui lui a été conférée sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes
relatifs à sa situation personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de si -
gnature permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les déci-
sions qui leur sont associés comme ci-après : 

 Isabelle LASMOLES : code F5

 Jacques REGAD : codes B1 à B8, F1 à F4

 Olivier MASTAIN : codes A, B9, B10, C, D, E,  G1

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le do-
maine de délégation de l’adjoint absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur
adjoint.

ARTICLE 2  :  Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  par  référence  à  l'annexe  1 ci-jointe,  une
subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les
décisions qui leur sont associés comme ci-après :

Pour le Service Environnement Industriel (SEI)

  Samuel DELCOURT, chef de service : codes A, B1 à B8, C, G1

  Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B8, C, D, G1
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Département sécurité industrielle

 Séverine LONVAUD, cheffe du département : codes A, C, G1

 Cédric MONTASSIER, chef de la division risques accidentels : code A, G1

 Eric MOULARD, chef de la division équipements sous pression : codes A, C, G1

 Annick DE MENORVAL, cheffe de la division canalisations et coordonnatrice du pôle CANA : code C 

Département risques chroniques

 Christophe MARTIN, chef du département : code A, G1

 Céline FANZY, adjointe au chef du département : code A, G1

 Jacques GERMAIN, chargé de mission Carrières : code A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

 David SANTI, chef du département : codes B1 à B8, A, G1

 Monique ALLAUX, adjointe au chef de département et cheffe de la division mines et géothermie   :
codes B1 à B8, A, G1

 Julien MORIN, chef de la division énergie : code B1 à B8, A4

 Christophe SIMBELIE, chef de la division mines et après mines U : codes A3, A4

Pôle pilotage, réglementation et véhicules

 Fabrice HERVE, chef de pôle : code D

 Stéphanie HUGON, coordinatrice régionale véhicules : code D

Pour le Service des Risques Naturels et Hydrauliques (SRNH)

 Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B9, B10, E

 Laëtitia NICOLAY, adjointe au chef de service : codes B9, B10, E

Département risques naturels

 Agnès CHEVALIER, cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

 Jean HUART, chef du département : code B9, B10, E2

 Chrystelle FREMAUX adjointe au chef du département : codes B9, B10, E2

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

  Yan LACAZE, chef du département : code E1

• Sylvain CHESNEAU, adjoint au chef du département : code E1

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique

• Isabelle LEVAVASSEUR, cheffe du département : code E1
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• Pascal VILLENAVE adjoint à la cheffe du département : code E1

• Alexandre BRETHON, responsable du pôle hydrométrie : code E1

Pour le Service Patrimoine Naturel (SPN)

 Fabrice CYTERMANN, chef de service : codes F1 à F4

 Bénédicte GUERINEL, adjointe au chef de service : codes F1 à F4

Département appui support et transversalités

 Alain MOUNIER, chef du département : codes F1 à F3

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

 Alain VEROT, chef du département : code F1 à F2

 Sophie AUDOUARD, adjointe au chef du département : code F1 à F2

 Olivier GOUET, adjoint au chef du département : code F1 à F2

Département Biodiversité, espèces et connaissance

 Julien PELLETANGE, chef du département  : codes F1 à F2, F4

 Vincent DORDAIN, adjoint au chef du département : codes F1 à F2, F4

 Maylis  GUINAUDEAU,  chargée  de  mission  conservation  et  restauration  espèces  menacées  et
CITES :  codes F1 à F2, F4 uniquement pour les dérogations à but scientifique et assimilées

 Julie MARCINKOWSKI, chargée de mission conservation et restauration espèces menacées : code
F4, uniquement pour les dérogations à but scientifique et assimilées

Département eau et ressources minérales

 Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département: code F3

Pour le Service Aménagement, Habitat, Paysage et Littoral (SAHPL)

  Valérie PEREIRA-MARTINEAU, cheffe de service : code F5

  Jennifer LIEGEOIS, adjointe à la cheffe de service : code F5

Département aménagement, paysage et littoral

 Christophe BELOT, chef du département  : code F5

 Bruno LIENARD, adjoint au chef du département : code F5

Pour le groupe des unités départementales Haute-Vienne, Corrèze et Creuse 

• Benoît ROUGET, chef du groupe  : codes A, D (sauf D2-s), G1

• Anne PERREAU, adjointe au chef du groupe : codes A,  D (sauf D2-s), G1

• Alain BOQUEL, chef de l’antenne véhicules Limoges : code D (sauf D2-s et D5)

• Christophe DOUTRE, technicien contrôle véhicule : code D (sauf D2-s, et D5)
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• Stéphane ROBY, technicien contrôle véhicule : code D (sauf D2-s et D5)

ARTICLE 3 : La présente décision abroge la décision du 16 novembre 2022 donnant subdélégation de signature
à certains agents de la DREAL Nouvelle Aquitaine – département de la Creuse

ARTICLE  4 :  La  présente  décision est  exécutoire  au  lendemain de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Creuse.

Poitiers, le 13 janvier 2023

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD
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— ANNEXE 1–

N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT   INDUSTRIEL  

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfronta-
liers de déchets, Code de l’envi-

ronnement, 
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet
de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations clas-
sées pour la protection de l’environnement et de dossiers instruits au titre
du code minier, à l’exception des arrêtés préfectoraux (autorisation, pres-
criptions complémentaires, sanction , mise en demeure),

A4 La saisine de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ou-
vrages électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environ-
nement,

A5 Toutes les décisions individuelles prévues par le titre 1er du livre V du code
de l’environnement, suite à un examen au cas par cas prévu dans le cadre
de l'article L122-1 du code de l’environnement, et notamment les articles
R122-2 et R122-3 ; sauf les décisions concernant les dossiers soumis à
étude d’impact.

B- ÉNERGIE

B1 Les courriers relatifs à la justification technico-économique des ouvrages,
en application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers relatifs à la concertation préalable en application de la circu-
laire Fontaine du 9 septembre 2002,

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité pu-
blique,  de servitudes  et  à  l’approbation de projet  pour les  ouvrages de
transport et de distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie
Livre III,

B4 Les décisions d’approbation de projet pour les ouvrages de transport et de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,

– Les décisions accordant ou refusant les certificats ouvrant droit à l’obliga-
tion d’achat pour les demandes déposées antérieurement au 30 mai 2016,
en application du Code de l’Énergie Livre III,

– Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémuné-
ration,
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B6 Les documents liés à l’instruction des procédures relatives au transport et à
la distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des
champs électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prio-
ritaires des réseaux d’électricité, dans le cadre des consignes générales de
délestages (arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des
missions d’intérêt général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les actes relatifs à l’attribution, la gestion et la fin d’une concession hydro-
électrique,

B10 Les actes relatifs à l’instruction des déclarations d’augmentation de puis-
sance des installations hydroélectriques.

C - SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du
titre VII du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environne-
ment ou des textes d’application de cette partie du code de l’environne-
ment, et concernant :

– les mises en demeure,

– les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs
pour le suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-
1 du code de l’environnement,

– les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures,
produits chimiques) :

– les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de
l’arrêté du 05 mars 2014, en application du livre V, titre V, chapitre V du
code de l’environnement,

– l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au su-
jet de son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article
R 555.24 du code de l’environnement.

D-   TRANSPORTS  

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :

– véhicules de transport en commun,

– véhicules spécialisés dans les opérations de dépannage,_

- véhicules de transport de matière dangereuse,
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D2-s Réceptions en série (RPT, NKS, agrément de prototype)

D2-u Réceptions à titre isolé, réceptions individuelles et identifications de véhi-
cules,

D3 Surveillance des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques

D4-a
Agrément des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des
petits trains routiers.

E -            RISQUES NATURELS ET SÉCURITÉ DES OUVRAGES HY  -  
DRAULIQUES

E1 Les études, évaluations et expertises en matière de risques naturels,

E2 Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions prévus dans le cadre de l’appli-
cation de la  Convention sur  le  commerce  international  des  espèces de
faune et flore menacées d’extinction, des règlements communautaires cor-
respondants et de leurs textes d’application (CITES),

F2 les décisions relatives au transport de spécimens d’espèces animales si-
multanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-vi-
sé, et protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des
articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F3 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de
l’eau et de police de la pêche en eau douce.

F4 Les dérogations exceptionnelles au titre de l’article L.411-2 du code de l’en-
vironnement, les avis de la DREAL transmis au conseil national de protec-
tion de la nature (CNPN) ou au conseil scientifique régional du patrimoine
naturel (CSRPN), et les transmissions des avis du CNPN aux pétitionnaires
ou du CSRPN, y compris dans le cadre de l'instruction des autorisations
environnementales.

F5 L’instruction des dossiers relatifs aux sites classés et sites inscrits, y com-
pris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
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G1 Les actes relatifs à l’instruction des autorisations environnementales et des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre
VIII du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service
de l’État chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2
et R 181 -3 du code de l’environnement).
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la consommation, et notamment ses articles L. 712-1 et suivants et R. 712-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2019-03-08-002 du 8 mars 2019 portant renouvellement de la composition
de la commission de surendettement des particuliers de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-08-003 du 8 mars 2021 portant constitution de la commission de
surendettement des particuliers de la Creuse ;

Vu la lettre 2022/CG/SV21 en date du 14 novembre 2022 par laquelle Mme Suzanne VARLET informe la
préfète de la Creuse que son mandat au sein de la commission précitée cessera au 31 décembre 2022
compte-tenu de la dissolution, à cette date, de l’association des consommateurs de la Creuse ;

Considérant qu’il y a lieu de pourvoir au remplacement de Mme Suzanne VARLET comme membre
titulaire de ladite commission ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : A l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-08-003 du 8 mars 2021 susvisé, la mention,
portée « - Au titre de la représentation des associations familiales ou de consommateurs » :

« * titulaire : Mme Suzanne VARLET, Présidente de l’Association des Consommateurs de la Creuse ; »
est remplacée par 
« * titulaire : M. François MARTIN, Président de l’Union Fédérale des Consommateurs (UFC) Que Choisir ?
de la Creuse ; ».

Article    2   : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-08-003 du 8 mars 2021 susvisé
demeurent sans changement, notamment au regard de son échéance qui reste fixée au 8 mars 2023.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Directeur départemental
des finances publiques de la Creuse et M. le Directeur départemental de la Creuse de la Banque de
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et dont une copie sera spécifiquement
transmise à M. François MARTIN.

Fait à Guéret, le 12 janvier 2023,

Pour la préfète, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT
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 ARRÊTÉ N° 23-2023-01-02-00003 DU 2 JANVIER 2023 
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2020-10-16-004 EN DATE DU 16 OCTOBRE 2020 MODIFIE FIXANT LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DES TRANSPORTS PUBLICS PARTICULIERS DE
PERSONNES

La préfète de la Creuse

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2022-12-05-0001 du 5 décembre 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n° 23-
2020-10-16-004  du  16  octobre  2020  modifié  fixant  la  composition  de  la  Commission  locale  des
transports publics particuliers de personnes ;

Considérant la dissolution de l’association des consommateurs de la Creuse au 31 décembre 2022 ; 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse :

ARRÊTE

Article 1  e  r : L’article 1er de l’arrêté n° 23-2020-10-16-004 du 16 octobre 2020 modifié est modifié ainsi qu’il
suit :

1) Collège État

– La Préfète, ou son représentant, président de la commission ;

– Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement,  ou  son
représentant ;

– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, ou son représentant ;

– La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des
Populations, ou son représentant ;

– Le Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie départementale de la Creuse, ou
son représentant ;

– Le  Directeur  de  la  Délégation  Départementale  de  l’Agence  Régionale  de  Santé,  ou  son
représentant ;

2) Collège des professionnels

Organisme Titulaires Suppléants

Syndicat des artisans du taxi de
la Creuse 23 (SAT 23)

Mme Sandrine DURIEUX M. Olivier PIERRE

Mme Edith PECHEUX M. Thibault MICHAUD

M. Simon VIEIRA

M. David VIREVIALLE

M. Alain DALLOT 

M. Fabien PAUL

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
des Collectivités et 

de la 
Réglementation
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3) Collège des collectivités territoriales

Titulaire

Représentants des
Autorités

Organisatrices des
Transports (A.O.T.)

Région Nouvelle-
Aquitaine

Titulaire : M. Étienne LEJEUNE
Suppléante : Mme Geneviève BARAT

Communauté
d’Agglomération
du Grand-Guéret

Titulaire : M. Patrick ROUGEOT
Suppléant : Mme Sylvie BOURDIER

Représentants des autorités délivrant les
Autorisations De Stationnement (A.D.S.)

M. Franck FOULON, Maire de BOUSSAC
M. Thierry GAILLARD, Maire de SARDENT 
Mme Renée NICOUX, Maire de FELLETIN

M. Vincent TURPINAT, Maire de JARNAGES

4) R  eprésentants d’associations  

Organisme Titulaire

Union Fédérale des
Consommateurs

UFC – Que choisir de la Creuse
M. François MARTIN

Association France Handicap Titulaire : M. Michel L’HERMITE
Suppléant : M. Frédéric GUILLON

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté sont inchangés.

Article 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse et dont une copie sera
transmise à chacun des membres de la commission.

Guéret, le 2 janvier 2023

Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

2/2

Délais et voies de recours (application de l’article 21 de la loi n° 2000-231 du 12/04/2000)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète de la Creuse, 4 place Louis Lacrocq – 23011 Guéret cedex
- soit un recours  hiérarchique, adressé à M. le Ministre de la justice - Direction des services judiciaires – Sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature – RHM4 - 13, place Vendôme - 75042 PARIS 01 ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, par l’application internet « www.telerecours.fr » ou par courrier, 2 Cours Bugeaud – 
CS 40410 – 87011 LIMOGES CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux 
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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